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DECLARATION DU PRESIDENT 

Le m (iuterprhtion Ae l’arebel : J’aimerais tout d’abord 

signaler la pdsenae h la table du Conseil du Ministre des relations extérieures de 

Cuba, 6. E. M. Isidoro Malmieraa Peoli, et du Ministre des affaires étrangères de 

la Malaisie, S. E. Dato Abu Hassan Raji Omar. Au nom du Conseil, je leur souhaite 

une ahaleureuae bienvenue. Noua nous djouissons à la perspective de travailler en 

coopération avea eux* 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

du Aour est a&g$& . 
LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARARES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 12 FEVRIER 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES AUPRES DE L'OROANISATION DES NATIONS UNIES (W21139) 

Le PREsfDENT (interprhation de l’arabe) t J'informe 106 membres du 
Conseil que j’ai reçu des repr&aentanta d'Israël, do 1s Jordanie et Au S&n&gal des 

lettres dans lesquelles ils demandent b être invités à partiaiper au Adbat sur la 
question inscrite i l’ordre du jour Au Conseil. Selon la pratique établie, je me 

propos,, avec l'asaentiaent du Conseil, d’inviter ces reprhentantr a participer au 

ddbat aana droit de vote, aonformhot aux dispositions pertinentes de 1~ Charte et 

i l’article 37 du rbglement int/rieur provisoire bu Conrefl. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en l 8t aixmi diciA&. 

Le m (interpdtation de l'arabe) t J'informe igalement les 

membres du Conseil que j’ai reçu de l'Observatour permanent de la Palestine auprès 

do l'Organisation des Nations Unies une lettre datée du 13 mars 1990, qui a 6té 

Publi&e sou6 la cote W21191 et qui se lit corne suit I 

"J'ai l'honneur de demander que, confornkent b sa pratique antirieure, 

le Conseil de sécurité invite S. E. M, Farouq Qaddoumi, chef du Département 

politique de l'Organisation de libération de la Palestine, à participer au 

ddbat sur la question intitulée 'La situation dans les territoires arabes 

occupés'." 
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La demande n’est pas présent&e en vertu de l’article 37 ni de l’article 39 du 

r&glement intérieur provisoire du Conseil de sécurité , mais si elle est approuvée, 

le Conseil invitera le Chef du Département politique de l’Organisation de 

lfbératinn de la Palestine & participer, non pas en vertu de l’article 37 ou de 

l*article 39, mais avec les mêmes droits de participation que ceux prévus à 

l’artiole 37, 

Un membre du Conseil souhaite-t-il prendre la parole sur cette demande? 

M. (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) I 

Mondeut le Prbsfdeat, comme c’est la première fois que je pren&s la parole sous 

votre pr6sidence, je voudrais vous féliciter chaleureusement de votre accession b 

a0 poste. Je voudrai6 aussi remercier votre priddcesseur, le représentant de Cuba, 

de la fagon exemplaire dont il a présidé le Conseil le mois dernier. 

Les Etats-Unis aimeraient demander un vote sur la proposition dont le Conseil 

e6t raid, et les Etats-Unis voteront contre cette proposition pour deux rainom, 

Promibrrment, noua estimons que la requête dont le Conseil est saisi n’est pas 

valable. Deuxièmement, les Etats-Unis maintiennent que l*Observateur de 

l’Organisation de libiration de la Palestine ne devrait 8tre autorisb b intervenir 

qu’& condition que la requke soit conforme a l’article 39 du r&glement intkieur 

provisoire du Conseil. 

A notre avis, il no serait ni justifii ni judicieux quo 10 Consoil déroge i 

10s propros pr8tiques l t r/gloment. En tant que merabros du Consofl, nous dovrions 

nous posor la question de savoir si une décision qui ddroge h nos r~glrments et 

proadduros accroît ou diminua la capacit/ du Consoil i jouer un r61e constructif 

dans le procossus de paix au Moyen-Orient. Ma d/l6gation est fermement convaincue 

qu’une tello dicision diminuerait la capacité du Conseil a jouer CO r&le. 

Coma tous les membres du Conseil le savent, salon la pratiqua dtablie do 

longue date, les observateurs n’ont pas le droit d’intervenir au Conseil de 

86curit6 sur leur propre demande. Une requête doit être adressée au nom de 

l’observateur par un Etat Membre. De l’avis de mon gouvernement, il n’y a aucune 

raison de s’écarter de cette pratique, 

Il est clair que les résolutions de l’Assemblée générale ne sont pas 

contraignantes pour le Conseil de sécurité. De toute facon, il n’y a rien dan8 les 

résolutions adoptées récemment par l’Assemblée qui puisse justifier un changement 

de la pratique du Conseil de sécurité. 
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Ls décision de modifier 3a dbsignation de la Mission de l*OLP, telle gu*elle 
fi&ura dans la résolution 431177 de 1’Assemblbe ghérale, l’a ité 

%aas prdjudiao du statut et des fonctions dbobaervateur de l’Organisation de 
lîbdration de la Palestine au sein du systbme dea Nationa Unicm, confornhent 

aux r/solutfonci et à la pratique pertinentes de l’Organisation des 

blationcr Unie8. I* 
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Cette r&solution ne aoaetitue pae la reaonnaisssnce d’un Etat do Palestins. Tout 

comme ds nombreux autres Membres des Nations Unies, les Etats-Unis ne reconnaissent 

parr un tel Etat. 

Les Etats-Unis ont toujours estimé qu’en vurtu des dispositions du règlement 

intérieur provisoire du Coaaeil de sécurité, la seule base juridique permettant au 

Conseil d’inviter des personnes à prendre la parole au nom d'entités non 

gouvernsmeatales est l’article 39. Depuis 40 ans, les Etats-Unis sont favorables A 

uue interprétation ghhuse de l’article 39, et ils n’auraient pas hais 

d’objection si la demande avait été présentée conformément & cet artiale. 

Cependant, ils s’opposent à des derogations spéciales b la procbCure habituelle. 

Les Etats-Uni8 S'OppOSSntr par COnBéqUent, B ce qu’on octroie A l’Organisation 

de la Palestine un droit de participer aux débats du Conseil de sbouriti semblable 

b aelui dont elle jouirait si elle repr&sentait un Etat Membre des Nations Unies. 

Nous somnes prêts & écouter tous les points de vuor msis pas en violation du 

règlement. En particulier, les Etats-Unis ne souscrivent pw b la pratique 

r/aeament suivie par le Conseil de sécurité, qui tend, de façon s&lective, i 

rehausser le prestige de ceux qui souhaitent parler au Conseil en ddrogeant au 

rbglement inthieur. 

Le m (interprétation de l’araba) a Je remercie 10 reprhentant 

dos Etats-Unis des aimsblss paroles qu’il m’a abresr&es. 

8i aucun autre membre du Conseil ne souhaJ::e prendra 18 psrolo h CO stade, jo 

considirerai que le Conseil est prêt s voter sur la UemanUe prhnth pst la 

Pslortino. 

Il on est ainsi décidé. 

Je mets aux voir la demande présentée par la Palestine. 
# . . , 

fl dm =o.Us au upts a mqin le-e l 

-r 
Chine, Colombie, Côte d’fvoire, Cuba, Yémen dhocratique, 

Ethiopie, Finlande, Malaisie, Roumanie, Union de8 

Républiques socialistes soviétiques, Zaïre. 

Votent; Etats-Unis d’Amérique. 
, -abstiennent Canada, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord. 

Le WSIDEN'J (interprétation de l'arabe) : Le résultat du vote est le 
suivant r 11 voix pour, une voix contre et 3 abstentions. La proposition est 

adoptée. 
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1’ * t , . on du Presi&&, le rewhentant de la Pal- nrend blace Q 

ia* 
Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t J’informe las membres du 

Conseil que j’ai reçu du Représentant permanent de la Jordanie aupris des 

Nations Unies une lettre, datée du 14 mars 1990, qui se lit comme suit I 

*‘J’ai l’honneur de demander au Conseil de sécurité d’inviter, en vertu de 

l’article 39 de son règlement intérieur provisoire, S. E. M. Clovis Maksoud, 

Observateur permanent de la Ligue des Etats arabes auprés de l*Orgsnisatioo 

des Nations Unies, à l’occasion de l’examen de la question inscrite à son 

ordre du jour. ” 

Cette lettre sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité sous la cote 

w21193. 

Si je n’entends pas d’objection, je considérsrai que le Conseil de sécurith 

souhaite, conformément à l’article 39, inviter M. Maksoud. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décldd, 

Le Conseil de s6curit6 va maintenant entamer l’examen du point inscrit a son 

ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se rhnit en réponse à la demande contenue dans une 

lettre (W21139) datée du 31 mai 1989, adressie au Pr&sident du Conseil do r/curit6 

par 10 Pepr6sentant permanent de l’Union des Rbpubliquer socialistes roviitiquer 

auprèr de l’Organisation des Nations Unies. 

J’appelle l’attention des membres du Conseil sur les documents suivants t 

S/21118, lettre datée du 31 janvier 1990, adressée au Secrétaire gdndraf par le 

Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de l’Union des R&publiques 

socialistes soviétiques auprès de l’organisation des Nations Unies# W21133, lettre 

datée du 7 février 1990, adressée au Secrétaire général par le Chargé d’affaires 

par intirim de la Mission permanente du Koweït auprès de l’Organisation des 

Nations Unies$ S/21134, lettre datée du 7 février 1990, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Arabie Saoudite auprbs de l’organisation 

des Nations Unies; S/21137, lettre datée du 9 février 1990, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies; S/21143, lettre datée du 13 

février 1990, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de 

l’Union dee Républiques socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des 
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Nation8 Unies~ W21144, lettre datée du 12 février 1990, adressée au 

Secrétaire g&aéral par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies1 W21162, lettre datde du 0 mars 1990, adressée au 

Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mi8rioo permanente de 

l’Oman auprbs de l’Organisation des Nations Unies$ SI21186, lettre datbe du 

12 mars 1990, idressée au Secrétaire général par le représentant de l’Union des 

Républiques socialistes soviétiques auprès de l’Organisation de8 Nation8 Unies; et 

8121192, lettre datée du 13 mars 1990, adressée au Secrbtaire général par le 

Rep&entant permanent de la Yougoslavie auprès de l’Organi8ation des Nations Unira. 

Le premier orateur est le représentant de l’Union de8 République8 roaialistes 

aovibtiques, à qui je donne la parole. 

M. BELONOGOV (Union des Républiques socialiste8 sovi&ique8) 

(interprkation du russe) : Je saisis cette occasion pour vouu f6liciter, Monsieur 

le Pr/sident - vous qui représentez la République populaire dhocratique du Yémen, 

paya envers lequel le peuple soviétique éprouve de l’amitié et da la uppathie -, 

de votre accession à l’important poste de Président du Conreil de s/curitd. Je 

ruir convaincu que grâce à votre riche expérience politique et 8 vo8 

l xcoptioxnellea qualités profe88ionnelles les travaux du Conseil de récurit/ seront 

pendant ce moir efficaces et féconds. 

C’ort avec une profonde satisfaction que j’exprime NI roœerciementr i votrr 

pridiaerreur, le Représentant permanent de Cuba aupria das Nation$ Uni.$, pour la 

maniire judicieuse dont il a conduit les travaux du Conreil en fhiar. 

Je souhaite la bienvenue aux Ministre8 des affaires itrangiror de Cuba et de 

la Mal8irie ainsi qu’au Chef du Département politique de l*Orga.niration de 

libération de la Palestine. Leur participation aux travaux du Conreil rehaurrera 

oncore 10 débat sur la question inscrite à l’ordre du jour d’aujourd’hui. 

Le Conseil de sécurité a été convoqué à la demande de l’Union rovi/tique. 

A la suite de diverses dklarations que nous avon8 publi/es - notanraent la 

dklaration du Ministre des affaires étrangères de l’Union rovikique en date du 

9 février dernier - et à la suite également de contacts avec Israël, le8 ttats-Unis 

et les pays arabes, nous avons été amenés à conclure que l’adoption par Isiaël de 

mesures ayant trait au peuplewent des territoires occupés par des personnes qui n’y 

ont jamais vécu est une question extrêmement grave qui affecte la sécurité au 

Moyen-Orlent. 
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A ae sujet, le Gouvernement soviétique a déaide de demander la aonvoaation du 

Conseil de s6curité pour qu’il examine la question dsa actions illégales d’Israël 

ayant trait au peuplement des territoires occupés. 

Les dhclarations du Premier Ministre d’Israël, Yitshak Shsmir, et d’autres 

personnalitds israéliennes relatives à 1’insta:lation dans les territoires arabes 

oucuph d’irnmigraats arrivant en Israël d’Union soviétique et d’ailleurs ont 

susaité une profonde inquiétude en Union soviétique. 

Nous estimons que des masures concr&tes tendant à mettre en oeuvre de tels 

projets constituent une violation des normes généralement reconnues du droit 

international, exacerbent les tensions et renforcent les affrontements et 

l’extrémisme au Moyen-Orient, en particulier dans les territoires occup&6, mettant 

davantage en danger les droits de l’homme, la sécutit6 et marne les vies humaines. 

Les membres du Conseil de dcurité savent assurhent que l’Organisation de5 

Nations Unies a, b maintes reprises , condamné les mssures 1116gaJes prtsss par 

Israël pour inrrtaller des colonies de peuplement dans les territoires occupés, 

considbrant que ces mesures constituent une violation de la Qustribme Convention de 

Genbve de 1949, dont Israël est signataire. L’article 49 de ladite convention 

stipule que 

“La Puissance occupante ue pourra procéder s la ddportation ou au 

trsnsfrrt d’une partie de sa propre population civile dans le territoire 

occupé par elle. ** 

La situation crdée par le peu de cas qu’Israël fait des normes juridiques 

internationales dans les territoires occupés requiert l’attention imn6diate du 

Conseil de sécurité. 

Il convient, à ce propos, d’attirer l’attention du Conseil de dcurité sur la 

déclaration faite le 8 mars 1990 par le Ministre israélien du logement selon 

laquelle son ministère procède actuellement à l’étsblissement des plans de 

construction de 4 000 maisons et appartement6 sur la Rive occidentale Four y loger 

des imigr antu, 

Ainsi, le Gouvernement d’Israël viole sciemment le6 diSpOSitiOnS de ladite 

Convention de Genève. Cette position viole également les résolutions du Conseil de 

sécurité, notamment la résolution 465 (1980), adoptée à l’unanimité, au% terme5 de 

laquelle le Conseil de sécurité considère que 



GAI6 S/PV. 2910 
- 12 - 

“la politique et les pratiques israéliennes consistant à installer des 

blements de sa population et de nouveaux immigrants dans aes territoires 

constituent une violation flagrante de la Quatrihme Convention de Genève 

relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, et font en 

outre gravement obstacle à l’instauration d’une pair gânhale, juste et 

durable au Moyen-Orient.” (m 465 Il$W>, bar. 5) 

Je rappellerai que le Conseil de sécurité a exigé qu’Israël mette fin non seulement 

à la cr6ation et à la construction, mais aussi à la planification d’installations 

dans les territoires arabes occupés à partir de 1967, aotanunent à Jbruaalem. 

L’Union soviétique aondarnne résolument ces actions 1118galea d’Israël ayant 

trait au peuplement des territoires occupés. 

L’Union aovi&Aque n’a jamais reconnu et ne reconnaîtra pas l’occupation par 

Israël, depuis 1967, des territoires arabes, y compris les territoires 

paleatinieos. Elle considère que cette occupation est illégale et exige qu’il y 

soit mi8 fin, comme le demandent les r8aolutioaa dea Nations Uni~s. De même, elle 

l rt cat&gotfquement opposde a toutes mesure8 tendant i aodifier le caracthre 

physique, la composition démographique, la structure adminirtrativo ou le rtetut 

des territoires occupba. 

On n’a par manqd de noter en Union roviétique les d/clarationr pour 10 moinr 

franches faites par les dirigeants de Tel-Aviv reloa loaqueller il8 souhaiteraient 

quo 10 plus grand nombre porrible de Juif8 et , notamont, d’inrnîgrantr venus 

d’Union roviitique l *installent dans la partie tat de J/ruaalem. La position 

l ovihtique en ao qui concerne la question de la partie arabe de J/ruaalem est bien 

connue. Nous considirona que la partie Est de Jéruralem fait partie inthgrente de 

la Rive occidentale Occup&e par Israël et noua estimons que les dispositions des 

t/aolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies et de la Quatrième 

Convention de Genève de 1949 s’appliquent à cette r&gion. 

L’évolution récente de la situation au Moyen-Orient a, à juste titre, été 

accueillie dans le monde avec un certain espoir qu’un mouvement réel a’itait enfin 

amorc6 vers le règlement du conflit, qui n’a que trop duré, dans cette rdgion. 

Cette nouvelle perspective a été favorisée avant tout par l’attitude constructive 

de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) et des Etats arabes qui ont 

définitivement démontré leur volonté de mettre fin au long affrontement et de 
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parvenir b un aaaord assurant la paix et la aéaurité à toutes les parties au 

aonflit, y aampria Israël. Malheureusement, l’installation d*immigranta dans les 

territoires ocaupés et les déclarations des dirigeante politiques de Tel-Aviv a 

propos de la ardatiba, par là même, du “Grand Israël” représentent un nouvel 

obataalo grave sur la voie du processus de paix dans la rigion. 

Ces mesures ne peuvent masquer de confirmer , une foie enaore, que certains 

milieux israbliena érigent délibdrément des obstacles sur la voie du proaeasus de 

paix au Moyen-Orient et sapent les efforts accrue déployba aea derniers temps afin 

de rbgler le conflit arabo-israélien ea apportant une solution équitable au 

probl&ae de Palestine. 

Il n’est pas moins 6vident qu’on a l’intention, en mettant face à face les 

intérka du peuple palestinien et ceux des colons, d’ouvrir ux nouveau front de 

r&preaafon de 1’Intifada - ce soulévsment. i 1s fois h&roïque et non violent du 

peuple palestinien, qui s’est vu contraint de reaourir a aatte mhhode pour 

exprimer sa volant6 de voir mettre un terme aux aouffrsnaes endur&es depuis ai 

longtemps par la population des territoires occup&s. 

Bien entendu, la situation actuelle prioccupe gravement les Palestiniens et 

les autres pays arabes. Cette inquiétude est du reste fond&e, car l*iaatallstioa, 

p8r faxaiil, d’immigranta juifs aux la Rive occidentale et à Gata affecte non 

seulement les iatirka nationaux vitaux du peuple atah de Palestine amie ausai les 

questions relatives a la l &urit& du Moyen-Orient tout entier. 

On lance parfois des appela h l’Union soviitique lui demandant d*iaterdire aux 

Juifs aoviitiques d’émigrer en Israël. Noua m aaurfona accepter cette moaure qui 

irait i l’encontre de notre politique gén6rale deatiaie h assurer b toua les 

citoyens de l’Union rovfétique l’égalité des droite et des libertin, quelle que 

soit leur appartenance nationale. A l’heure actuelle, noua procidons i une varte 

dhocrattaation de la lbgislation soviétique, qui vise notament la sortie du 

PsYa l Le Soviet suprême de l’Union soviétique est saisi d’un projet &e loi aux la 

sortie et l’entr4e des citoyens, qui est conforme à la pratique internationale. 

ks normes qu’il contient correspondent à celles qui sont en vigueur dans d’autres 

paya du monde, notamment dans les pays arabes. 
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Les restriotions à la sortie ne peuvent être liées qu’à des normes juridiques 

appropriées reconnues par le droit international et la pratique internationale. 

Il ne s’agit pas pour l’Union soviétique de prendre des mesurea 

d* interdiction, Il s’agit pour Israël de ne pas installer ses citoyens et d’autres 

aitoyena dans les territoires ocoup&. La responsabilité incombe à ïsraëlr qui 

viole les dispositions pertinentes du droit international. 

Ce probl&me aomporte un autre aspect sur lequel je voudfais attirer 

l’attention du Conseil. Parmi les personnes de nationalité juive qui quittent 

l’Union sovîkique, peu nombreuses sont celle8 qui souhaiteraient vivre en Israël. 

On sait vers quels pays et pourquoi est allé jusqu’à maintenant le grand courant 

dea bmigrants . Nous avons eu des consultations avec le Gouvernement dea Etats-Unis 

à propos de ddclarationa selon lesquelles depuis l’automne de l’année dernière les 

Etats-Unis auraient rdduit le nombre d’autorisations d’entrde accordées aux 

personne8 de nationalite juive venant d’Union soviétique. Les Etats-Unis noua ont 

dom& l’aaauranae qu’à aet égard la pratique am6rfcaine n’a rien b voir avec la 

dbciaion d’Israël, ni surtout avec la déclaration du Premier Miniatre Shamir 

concernant la “grande alya” vota Israël , et que les Etata-Unis continuant à 

aaoepter des personnea de nationalité juive bmigriea d’Union soviétique, bien quer 

pour diverses raiaona, la partie arndricaine ae puisae hâter le mouvement. Les 

Btatr-Unis nient la moindre coordination avec Israël et affirment que les tairons 

qui retardent l’examen dea demandes dea peraonnea déaireuaes d’aller d’Union 

soviétique aux Etats-Unir sont d’ordre technique uniquement. Bien entendu, ai lea 

perronnea de nationaliti juive partant d’Union aoviitique ae voyaient offrir de 

plua grander poaaibilitia d’aller s’installer en toute liberté dans les paya 

occidentaux cela calmerait l’inquibtude que ressentent aujourd’hui les Palestiniens 

et 108 autres Arabes. 

Bn marne tempr, cela ne change rien à la responsabilitb du Gouvernement 

iarailien, qui doit veiller à ce que les personnes qui vont vivre en Israël ne 

a’fnatallent pas là où elles n’ont pas à s’installer : c’est-à-dire dans les 

territoires occupés, Noua voulons croire que le Gouvernement israhlien ivaluera en 

toute lucidité la situation actuelle et n’admettra pas d’actes de nature à modifier 

la structure démographique des territoires occupés. Toute autre considération mise 

à part, cela serait aussi dans l’intérêt de 1’Etat d’Israël lui-msme, qui aurait dû 

commencer depuis longtemps à rechercher de manière sérieuse et sincère la paix et 
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l’amitié avec ses voisins. Il ne serait pa8 mauvais qu’Israël entende également 

l’avis de la aomnunauté internationale, nobmmant l’avis de sas alliés, qui, comas 

les autres, se montrent inquiets devant les intentions d’Israël d’installer des 

immigrants dans le8 territoires occupés, 

A notre avis, le Conseil de ahurité devrait faire porter aon attention sur 

les trois éléments qua voici, Premikement, confirmer que la Quatrième Convention 

de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 

12 aoh 1949, est appliaable aux territoires paleatinisna et aux autres territoires 

arabes occup&~ par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem. Deuxi&nament, ne pas 

donner son aval à l'intention du Gouvernement israélien d’installer des immigrants 

dans les territoires oaaupéa, ce qui est contraire aux dispositions de la Quatriine 

Convention de Genève, notamment à l’article 49 qti interdit l’installation dans les 

territoires oaaupés d’une population non autochtone. Troisfbnement, lancer ULI 

appel au Gouvernement iaradlien pour qu’il ne permette pas des actes qui pourraient 

modifier Sa struature dbmographiqus des territoires oacup&s. 

Nous espérons que 10 Gouvernement israélien se conformera à cette décision que 

lui adresse le Conseil de abcurité. 

Noua aoa8ne8 convaincu8 qu*aucun des nombreux probl/mes qui existent au 

Moyen-Orient ne saurait atre 8xaain6 hors du contexte du conflit arabo-israélien et 

a0 la tonsion qui persiste a-8 la rigion. La porition de l’Union l ovikique ii 

l'(g8rd du bfoyen-Orient 80 fonde sur l@idie qu'il existe de r6elles po8sîbflit/8 de 

riglor les problimes do la rigion on respectant 1e principe de l’iquilibre des 

intitkr de toutes les partie8 int&ressies dans 10 cadre d'une confdrence 

internationale. 

A ce propos, il uerait certainement utile de rappeler une fois de plus cornent 

nous concevons les aspects fOBdaiI!sntsuX a0 ce rbglemeat. 

Premièrement, sa bars territoriale est défini8 par les risolutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité, qui prévoient le retrait des troupe8 

iSrahlienne8 des territoires occupé8 penbant et après le conflit armé de 1967. 

Deuxièmement, il convient d’assurer la réalisation du droit du peuple 

palsstiaien à l'autod&ermiaatioa a0 la même manière qu’il est assuré au peuple 

fsraélion. A cet égard, il me semble très néçessaire de rappeler que l’Union 

soviétique a reconnu la proclamation be 1’Etat palebtinien, avec lequel nous 

entretenons des relation8 au niveau des ambassadeurs. 
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Troisièmement, toutes les parties au conflit ont droit à une existence 

pacifique et sûre à l’interieur de frontières internationalement reconnueaD 

Telle eet la base d’un règlement poli%ique global. 

Nous nous déclarons en faveur d’une approche multiforme de l’évolution du 

prooeasus de pair sur la base du potentiel des Nations Unies. Une partie du 

travail pratique de pregaration d’une confhenae internationale pourrait être 

constituée par de8 aontaotrr bilatéraux et multi~atérstu précis pour la reahsrohe de 

solution8 de oompromie , notamment à caractére transitoire, et l’élaboration 8ur 

aette base des blbaente aacegtables pour tous du processus de paix. Nous 

aontinuons a appuyer aussi 1s mise en branle du travail preparatoire de la 

aanférenae internationale de paix sur le Moyen-Orient dan8 le aadre du Conseil de 

sécurit&. 

L’Union soviitique s’est toujours prononabe en faveur de la juste cause du 

peuple palestinien et elle appuie 8011 soulevement - qui dure depuis plua de 

deux ans déjà - aontre l*oacwpation israilienno. Chacun 8ait et nos amis du nwade 

arabe ravent que aet appui ne s’est jamais limite a de simples paroler. 

Voila le contexte g&neral de la 8ituation au Moyen-Orient, dont l’un des 

arpOat8 l mt la question de8 actes ill&gaux d’fsraiil en ce qui aoncerne le 

peuplement des territoires occupes. En portant cette question devant le Conseil de 

sicurit/ nous comptons qu'a la lumiire dos position8 de8 membres, le Conseil 

adoptera une dicision aoncert/e devant la situation grave provoquie par les aater 

de Tel-Aviv. Mous espérons aussi que la prisente rbunion du Conseil de securiti 

aonstituor* un sirieux 8v0rtiss0ment iour Isragl et l’amenera i revoir sa position 

obstructionniste. 
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Le m (interprétution de l’arabe) : Je remercie le représentant de 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques des paroles aimables qu’il m’a 

adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de la Palestine, à qui je donne la 

parole. 

M.QADDOUMr (Palestine) (interprétation de l’arabe) I Monsieur le 

Président, j’ai le plaisir %e vous remercier et de remercier les autres membres du 

Conseil de sécurité d’avoir invité la Palestine à participer à ce débat. Je tiens 

6galement B vous témoigner ma reconnaissance personnelle pour le5 effort5 constants 

que vous déployes au service de la pair. Nous sommes heureux que le Pr6sident du 

Conseil pour le mois en cours appartienne à un pays arabe avec lequel nous 

entretenons des liens fraternels étroits. Nous louons votre sagesse et votre 

longue erpkience, qui , nous en sommes certains, influenceront de façon 

constructive les débat8 du Conseil, 

Je saisis Bgalement cette occasion pour exprimer nos remerciements et notre 

gratitude à nos amis, le Ministre des affaires étrangeres be la Malaisie, 

S. E. Haji Abu Hassan Bin Haji Omar, et le Ministre des relations ertdrieurea de 

Cuba, S. E, M. Isidoro Malmierca Peoli, qui sont venus h New York pour participer 

aux dhbats du Conseil de 86curité. 

Je suis arrivb a New York hier de la Tuairio, OÙ l*Etat de Palestine a prisidi 

les séances du Conseil dr la Ligue des Etats arabes. Lors de ces r&anions, ,108 

ministres des affaires &trangèrea arabes ont examiai la situation résultant de 

l’iamfqration de Juifs soviétiques en Palestine occupée. Je suis venu h New York 

pour participer aux débats du Conseil de sbcurité et y brosser un tableau exact des 

véritables aspirations et des sentiments de la nation arabe, en espbrant que le 

Conseil s’acquittera de ses responsabilités et fera régner la paix en Palestine, 

terre de paix. 

Le Conseil de sécurité se réunit dans une conjoncture internationals 

extrêmement complexe, à un moment où le monde est témoin de changements importants 

dans les relations internationales. La plupart a438 dirigeants mondiaux s’avancent 

de bonne foi, vers la réconciliation, le dialogue et le règlement des aiff/renas 

régionaux par des moyens pacifiques. Nous, Palestiniens, qui sommes plus de cinq 

millions, nous félicitons de cette nouvelle orientation constructive dans les 
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relations internationales, Malheureusement, nous remarquons qu’un petit nombre de 

dirigeants ne participent pas à ce mouvement général vers la paix mais cherchent à 

saisir des occasions pour renforaer leur appareil militaire et se préparer à la 

guerre, à l’expansion et à l*agression. L’immigration de juifs soviétiques et leur 

installation dans le0 territoires palestiniens occupés constituent une agression 

contre les droits nationaux des Palestiniens et une usurpation de notre terre de 

Palestine en préparation de l’expulsion de notre peuple, comme cela s’est déjà 

produit en 1948, 

En 1948, près d’un million de Palestiniens ont été expulsés de leur patrie à 

la suite des massacres perpétrés par les Israéliens contre les Palestiniens, 

oomparablea aux actea commis par les naais en Europe. Sur 595 villages 

pale8 tiniens, 478 ont dtd détruits. D’horrible8 massacres ont eu lieu à Deir 

Yasain, Kfar Kaaaem, Kabbia et Nakhalin, Ensuite, a eu lieu la d&aatreuse guerre 

de juin 1967, qui a provoqu6 le deplacement de quelque 450 000 Palestiniena aur la 

Rive occidentale et dans la bande de Gaaa. Depuis lora, les Palestiniens sont 

expulsbr de leur patrie par le terrorisme et la violence continur. 

L*dtablirremeat de colonie8 et l’expropriation de terre8 continuent de 

repr/renter le8 pilier8 de la politique g&n6rale de8 dirigeant8 israéliens. Depuis 

la guerre de juin 1967, frraël a idifi& plu8 de 200 colonies de peuplement 8ur la 

Rive occidentale et dan8 la bande de Gaaa. Nou8 8omine8 donc le8 témoin8 de la 

pWpétu8tiOn d’un arime contemporain, qui conristo on premier lieu a torroriror l t 

A l xpul8er 10s Palortinieni, et On8UitO a in8t8llOr de8 Juif8 venu8 du monde entier 

pour prendre leur place dan8 leur propre patrie. 

En fait, le monde a condamni cette politique d’expansion agre88ive. Le 

Conaeil de abcuriti a adopté une série de résolutiona, notammeat la résolution 

465 (19801, qui conridorait que l’occupation par Israël dea territoires 

palestiniens était illégale et demandait le démantèlement de ces coloniea. En 

dépit de cette résolution, ces colonies existent toujours, La r&solution 

465 (1980) réaffirmait dgalement l’illégalité de l’annexion de Jérusalem et 

considérait qu’elle n’avait aucune validité en droit, pas plus que n’en avait 

l’annexion des hauteurs du Golan. Elle estimait également que toutes ces mesures 

prises par Israël faisaient gravement obstacle à l’instauration de la paix au 

Moyen-Orient. Et pourtant, en dépit de toutes ces résolutions, le régime raciste 

d’Israël a continu6 de renforcer son occupation des territoires palestiniens et 

d’autres territoires arabes. 
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En 1982, Israël a envahi le Liban, avec la bénédiction d’Alexander Haig et du 

Président Reagan, Israël a perpéwé des massacres dans les camps de réfugiés de 

Sabra et Chatila qui, à l’époque , se trouvaient sous la protection de la force 

multinationale franco-britannique, suite à l’accord intervenu entre le Liban et les 

Etats-Unis en vue d’un cesses-le-feu et du départ des forces palestiniennes de 

Beyrouth. Israël poursuit ses crimes par la construction de colonies de 

peuplement, au mépris des résolutions des Rations Unies, notamment du Conseil de 

sécurité, de la volonté de la communauté internationale et des accords 

internationaux. 

Ce qui est vraiment étrange en l’occurrence, c’est l’appui qu’Israël reçoit de 

ceux qui lui fournissent une aide financière g6néreuse et lui permettent ainsi de 

poursuivre ses politiques d'expansion et d'agression. 

Tout être humain a le droit d'émigrer de aon propre pays pour une raison ou 

une autre et de revenir dans sa patrie quand bon lui semble. C’est un droit 

universel de l’homme indiscutable. Mais, de la même façon, aucun être humain n’a 

le droit d’agir contre le5 droits des autres, de les déposa8der de leurs biens ni 

de les exploiter, pas plu5 que le droit de vivre dans la patrie des autre8 apr&s 

le8 en avoir expulsis - et c'est exactement ce qui s'est passé lors de 

l’immigration juive massive organisie par le sionirrme mondial et par Israël. 

Et tout cela 86 fait au dhriment des droits du peuple palestinien, puirque ce 

peuple est lit; au nom même de “Palestine”, Comme il est injuste que des millions 

de Palestiniens soient privbs de foyer depuis des dizaines d’années et condamnés à 

vivre en dehors de leur patrie et, en tant que r&fugiés, a connaître la tragidie de 

la diaspora, pendant que des immigrants juifs venus du monde entier et appartonant 

& diverses nationalitis affluent en masse pour occuper nos foyers et nos terres et 

profiter des ressources de notre pays, la Palestine! Et ce, pendant que les 

Palestinien8 survivent grâce aux secours de l’Office de secoura et de travaux des 

Nations Unies pour les rdfugi&s de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et des 

paya frères qui accueillent les réfugiés de Palestine. Cela n’est-il pas absurde, 

1’ apogée de la tragédie humaine, à une époque où l’on entend dire que les principes 

de la liberté sont encouragés, que la démocratie progresse et que la paix et 

l’égalité l’emporteront, air les Nation3 Unies déploient avec succès des efforts 

pour mettre fin au colonialiams et où, grâce à la lutte des peuples, on assiste au 

déclin du racism et de la discrimination raciale? 
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L’histoire nous enseigne que les sociétés bâties sur l’oppression, l*agrension 

et la discrimination raaia1e ne sont pas viables à long terme. A preuve, les 

événements auxquels nous continuons d’assister, dont la chute de r6gimes et de 

systèmes semblables en Angola, au Mozambique , au Zimbabwe et en Namibie 

- maintenant au seuil de son indépendance glorieuse, que nous Sommes sur le point 

de aélébrer. Bientôt, le régime raciste de Pretoria lui aussi tombera, et le 

peuple d’Afrique du Sud occupera la place qui lui revient parmi tous les peuples 

indépendant5 du monde. 

Depuis le début du siècle, lorsque l’invasion sioniste de Palestine a 

commence, le peuple palestinien n’a cesse de résister héroïquement h la vagua de 

colonies de peuplemeat, parce que les Palestiniens se sont rendu oompte tout do 

suite des buts de ce déferlement de colonies de peuplement, deStinéeS b déraoiner 

le peuple palestinien, 8 détruire la sociétd palestinienne et a effacer le nom de 

‘la Palestine de la aatte du monde. Tout cela avait pour but la crdation de l*Etat 

d’Israël, aux dépens des droits nationaux des Palestiniens. L*emigrstîon méssive 

et organisie de Juifs d*Union soviitique en Palestine n’est en fait que la 

continuation de l’invasion sioniste dos terres arabes et pale5tiBienB85. 

Il est tout & fait naturel par cons/quent que notre peuple pal85tinien et 
notrs nation arabo continuent de 5’0pp050r a l*invasion pour dbfendro la pattîo et 

on prirorvor l'oristence rinsi quo pour sauvogardor nos droits nationaux. bklgr& 

108 rouffrancw indîcîblos qu’il l nduro dopuir la trqdbio do 1948, le peupla 

palostinirn n'a cossi de prdrontor Uer solution8 hWtUdtaire8 et dos tnithtivos 

constructives Fond/es 8ur lo droit intoraational. 

Notre but, C'85t h co.xistOnce pacifiqu.. Mslheureursstent, Irraël ripond par 

une escalade de la violence, 1s terrorisme, 1.5 tu.fi l t 158 l XpUlSiOBS, Un 
renforcement do l’occupation et la persirtance de 808 pratiquas d’expulrion do8 

Palestiniens de leur patrie. 

Le Conseil national palestinien a adopti l’initiative de paix prironth par 10 

Président Yasser Arafat lors &a sa déclaration 5 la quarante-troisièms session de 

1 ‘Assemblée générale, à Genève. 
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La Conférence arabe au aomet tenue a Caaablanaa a avslisG l’initiative 

paleatinianne, qui a également acquis un large appui international. Cependant, 

Israël a rejet6 aette initiative. En vrai, Israël a intensifié ses pratiques 

oppressive8 et terroristes oontre le peuple palestinien. Des milliers de 

Yale8tinia~S ont bté mprisoanés; des oentainea d’enfants, de fermes et de 

personnes âgha ont 6th tuées) des diaaines da raaisona ont été &moliesr des 

Quoles, de8 universités et des institutions ont 6t& ferméesa des villes, des 

villages et des aamps da refugi68 ont 6té enaeraléa par les forces israéliennes. 

Israël a pi114 les biona per8ounela dos FaleatinPens , notameut dans la courageuse 

ville de Beft Sabut. Des orimea ont &t6 commis les uns après les autres à Oaaa, 

#aplouae, Al-ahslil - Bébron - et dans de nombreux autrea villages et villes, et 

des aentaines de Palestiniens ont été erpula&a de leur patrie, 

Toua aea arimes ont ét& commis les uns après les autres au grand jour, uialgrb 

les rbaolutiooa pertinentes adoptbea par le Conseil et malgré la condamnation de 

COS pratiques par la conmnautb internationale, Le aoulbvemeat, la révolution de 

notre peuple aontro l’oauupation iarahienne , est uu sots de l&githe d&fonao et 

l*expreaaion da la volant& du peuple palestinien de vivre libreamnt et digaamant 

dam ra patrie afin d’oxeraer sa souverainet/ dan8 un Etat intipendant sur la tort. 

do Paleatino. 

Un dialogua a ht& ont& entre les Etats-Unis d*tirique et l’Organisation 60 

lidration 4r la Palertina A la auito de l’inftiativo de pair palmtinimne.. OrPco 

b CO dialogue avec 108 Etat~-Unis, noua somae8, pour notre part, trba dirireux de 

parvenir d’un coamn accord a us rbglemnt politique. Nous espérions pouvoir noua 

mettre d’acaord sur une diclaration de principes ayant trait à un tel rbglemnt, 

consno cela a étb le car en Namibie. Malheureuaemont, les Etats-Unis ont répugné a 

dircuter le fond l t la forma 80 toute solution juste l t ont appuyi 10 plan Shamir 

cowornant de pr6tendues élections dans les territoires palestiniens occupia. 

Hhmminr, nous avons informé les Etatr-Unis d’knbrfque que notre peupla 

rhlamait la tenue d’6lectiona libres et dhocratiques, sans ingérence des forces 

d’occupation et sous SUpOtViSiOn internationale. Cela devait âtre conaidérb comae 

un prélude à une véritable pair d’ensemble, Plus tard, l’Egypte a dhcidb de sa 
propre initiative de réactiver le processus de paix et a présenté 10 questicua 

auxquelles Israël a refusé de répondre. Ensuite, le Secrétaire d’Etat des 

Etats-Unis, M. James Baker, a présenté don plan en cinq points, que nous 
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aonnaissons bien, qui ne aonaerne que la procddure et dont le but est d'établir un 

dialogue entre les d&égations palestinienne et israélienne. Le Gouvernement 

israélien s'est servi de mesures dilatoires envers cette proposition - en vrai il 

l'a rejetde -, et M. MO8he Arens a envoyé aux Nation8 Unies la lettre que DOW 

connaiaeons bien et dans laquelle il rejette tout. 

Par 8a position intraxhsigeante, Israël apporte la preuve qu'il ne veut pas la 

paix et qu'il insiste 8ur l'expan8ion. Shamir a parlé en termes alairs de cette 

politique expansfonniate d'agression, lorsqu'il a r6affirmé le plan visant & cr6er 

le Grand Israël grâae k l'installation de aentaines dei millier8 de Juifs 

8OviétiqUe8 dan8 le8 territoires paleatinisni3 OaCUp68. 

Dans le rapport qu'il a pr6sent6 à la fin de l'a&e dernière au Conseil de 

sbauriti, le Secrbtaire gén6ral indique qu'il araint, somme le Con8eil de sécurité, 

gue ne ae perdent les ocaaaions de paix qui se sont fait jour. Il demande au 

Conreil de sécuritb de saisir ce6 ocaa8ions pour reaheraher la paix et parvenir a 

une 8olution juote. En a0 qui oou6 oonaerne , noua avom roulignb que noua 

reaherohons une paix ju8te et prrmanente dans notre région. Une telle paix ne 

pourra âtre kablie tant que le peuple palestinien se voit refurer l*exeraice de 

aon droit h l~autodbtermination et a l'instauration d'un Etat palestinien 

indipondant sur YOLI sol aational. 

t*A88emblh g&t/rale dor Dationr Uni.8 a approuvd la convoaation d’une 

aonféroncr internationale de la paix 8ur 10 Moyen-Orient , avec la participation de8 

oinq membres permanente du Conreil do ricurit& et 10s partios au conflit - y eomprir 

1'Organiration de lihdration da la Palartinr, sou1 raprérentant 16gitime du peuple 

palertinien. Cotte conférence 8erait conv~qube 8ur la batte do8 rirolutions 

pertinente8 du Conreil de s/curft/ et 10 droit du peuple palertinien a 

1 'autoditermination, Cotte confironcr internationalo offrirait le cadra approprii 

pour parvenir b un rbglement d*enrrmble et aboutir a une jurte solution - avec 108 

garantie8 fnternatfonale8 requisea. Cela a susciti l'opposition l t le rejet 

d'Israël. 
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Le Moyen-Orisnt est toujours un foyer de tension et continue d’être mena& par 

l@éclatemeat d’une nouvelle guerre qui mettrait gravement en danger la paix et la 

&urit6 fnternationalos - tout cela en raison de l’attitude intransigeante 

d*fsraël et de 888 politiques agressives. De plus, les Etats-Unis d’Amérique s 

h&aiterrt encore à douaer leur aocord b la convocation d’une conférence 

internationale de paix, qui a gagné l’appui de la communauté internationale. Les 

Etats-Unis ne veulent pas que d’autres pUiSS~Ce8 participent à 1’8tablissement de 

1s paix dans le cadre d’un processus de paix. Les Etats-Unis insistent pour 

poursuivre leurs efforts unilatéraux bien que tout prouve qu’une approche 

unilatérale est inadéquate, voire futile. 

L’ère du colonialisme, du sionisme et du racisme est rholue. Le monde est 

entre dans une nouvelle ère , une ère pour les êtres humains, comme je l’ai dit, Il 

n’est donc pas raisonnable que des centaines de milliers ds Juifs soviétiques 

viennent s*iaataller sur des terres palestiniennes pendant que l’on parle tellement 

des droit3 de l’hosune~ L’invocation de ce noblr principe sert apparemment s 

masquer de sombres desseins. 

Uno rbolution ou une déclaration du Conseil de s&zurit& serait inaddquate. 

11 importe de prendre dea mesures concrkea orientée8 vers l’action, aemblsblss aux 

d(ciaions prises a 1'enCOntrO du rbgime raciste de Pretoria. Tout aussi important, 

nous nous attendons b ce que les Etats iwn&diatoment concernis - 10s Etats-Unis 

d*Amérfque et l’Union soviitique, pays smi - adoptent une attitude ferma contra 
cette immigration massive organisée. Ce sont cea deux ruperpuissancos qui ont 

amen6 le mondo dans l’ère de réconciliation et d’harmonisation internationales. 

J*aimerair maintenant rappeler ce que mon frère Abu Aymar Yasser Arafat a dit 

dsns la déclaration qu’il a faite h 1’Assemblie générale en 1974 t “Ne permettes 

pas que le rameau d’olivier tombe dea mains de mon peup10.‘~ 

Ls PREIIDEHT (interprétation de l’arabe) t Je remercie le Miniatre dos 

affaires itrang/rss de la Palestine dea aimables paroles qu’il m’a adressées. 

Je donne maintenant la parole à S. E. M. Dato Haji Abu Haasan Bin Hajf Omar, 
Ministre des affaires étrangères de la Malaisie. 

M.-HASSAN (Malaisie) (interprétation de l’anglais) t Mcnsieur le 
président, je VOUbrid5 SdiSit Cette occasion pour vous féliciter &sIeureusement ds 

votre accession aux hautes fonctions de Président du Conseil pour le mois en 

cours. Nous sommes certains que, grâce à vo5 talents de diplomate que chacun VOUS 
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reconnaît et à votre vaste expérienae en matière de diplomatie multilatdrale, voua 

aaurez guider les travaux du Conseil avea la plus grande efficacité. 

Je voudrais également rendre hommage à S. E. 24. 1’Ambassadeur Alarcbn de 

Queaada, Rsprdseatant permanent de Cuba, pour la compétence dont il a fait preuve a 

la direation des travaux du Conseil pendant le mois de février. 

Mon gouvernement reste vivement préocaupé par la situation dans les 

territoires ocauph de Palestine. Il est préoaaupé par la violenoe iafligde par 

les autorit&s isradliennes au peuple palestinien, gui vit sa troisième anA 

d’lntifada aontre l’occupation de sa patrie par des étrangers. Les politique8 et 

les pratiques de rbpreasion du Gouvernement iarahlien ont dté universellement 

aondamndea . Elles devraient oontinuer d*&re condamndes ici, au Conseil, et 

ailleurs. Il est saandaleux que, tout en essayant de réprimer l’Iatifada, les 

autorités iara&liennes se soient livrées i cette entreprise d’une grande ampleur 

qu’est l*immigration de milliers de Juifs sovikiquea en Israël. Il s’agit lb d’un 

outrage et d’une provocation caractérisis a 1’6gard du peuple palestinien qui ont 

donn/ une dimension nouvelle b aon soul&vement et qui vont vraisemblablement 

l raaerber la situation dana les territoires occupds, 

La Malaiaio s*oppoao dnergiquement h l*imnigration massive de Juifs itrangera 

on Israël. Ma prisonco ici on tant quo ministre dos affairer /trang/rea do mon 

payar pour ripondro i la demande frrtornolle des dirigoanta palortiniena, témoigna 
de l’importance que la Malaisie attache i la priaonto riunion du Conseil de 

ahurit&. ?&a gouvernement condamne la politique d*Iaraël qui vire a importer un 

grand nombrr de Juifs d’un pays &tranger pour servir SOS afniatres objectifs 

politiques et stratégiques. Non seulement cette politique est immorale, mais 0110 

reprirento une grave menace pour le proceaaua de paix, ainsi que pour la paix l t la 

l &curité internationales. Dans un monde d’ttata-nations marqu68 par la multitude 

des caractères ethniques de leurs populations , cette politique constitue un 

pr&z&dent dangereux et introduit un élément déstabilisateur nouveau dans les 

relations internationales. 

Comme chacun le sait, certains de ces immigrants sont installés dons las 

territoires occupés de Palestine, et on s’attend que d’autres encore suivent cet 

exemple. Il s’agit là d’une violation flagrante de la quatrième Convention de 

Genève relative â la protection dea personnes civiles en temps de guerre, en date 

du 12 août 1949. Les dispositions de cette convention sont très claires et 
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= précises , et m de prêtent b aucune autre interprétation qu’en pourrait donner 

Israël. Le Convention interdit à le puisaeme ooaupante de dgporter les hebitants 

I -deu territoire8 occÿpbs ou de transf&er dea perties de 8a propre population aivile 

dans le terr,itoire ocaup6 par elle. Autrement dit, elle interdit d’apporter dea 

changements déaogrbphiques 8ux territoires occup66. En 8a qualité de Xaute Partie 

uontraatante de la Convention do Genève, Israël a le devoir d’honorer lee 

obligation6 internationalee qu’il a aontrautdea en vertu de la Convention et de 

respeater et de faire reclpeater la Convention , aome 10 pr&voit bon article 1. 

Xeraël, qui a traité le8 dispoaitione de la Convention d’une manihre cavalière, 

voire m6prisante, doit dona être soumia auI preasionr c&leatives de l’opinion 

iaternationaler 6an8 pnrlrr 60 l’imposition de mnct!.om, si l’on veut qr*il 

respeote 608 obligations internationalea en vertu do la Convention et des 

rholutionr pertinentes du Conseil de huritb. 
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La miqretion massive de Juifs étrangers vers Israël préoaaupe au plus haut 

point le Peuple de Palestine. L’afflux d’immigrants juifs, qui pourraient bien se 

aompter par centaines de milliers, dans un petit pays comme Israël crkrait 

d’iuunenaes et aomplexes probl&mes politiques, soaiaux et éaoxaomiques. Il 

s’ensuivrait d’énormes preseions en ae qui aoncerne les terres et les nouvelles 

aolonies de peuplement tant en Israël que dans les territoires occupée en fin de 

compte, sans parler de la demande aaarue de reeeouraee de plus en pluo rares comme 

l’eau. Etant donné la politique bien aonnue dee dirigeants israéliens visant 

l’installation de nouvelles colonies de peuplement dam les territoires occupée, 

cet afflux aurait pour effet de déposséder les Palestiniens de leurs terres. Ce 

serait aommettre une très grave injustice h l’encontre des Palestiniens parmi 

lesquels nombreux sont ceux qui ont été expulsée de leurs terres et plus nombreus 

encore sont ceux qui souffrent de le diaspora. 

Les intentions d’Israël de peupler de Juifs les territoires ocoupée pour 

r6elieor 10 grand fera31 sont &videntee pour toue et ne sauraient être dbmentiee. 

tllee n’existent pas seulement dans l’esprit du Premier Ministre ierahien, qui en 

a beauaoup ineiet& l/-dessus , maie aussi dans l’esprit de la plupart dee 

Iera/lirne. De toute ividenae, l*&migration massive de Juifs n’est ni un acaident 

ni uno aoïnaidonaoti C’ert un plen dilib/r& et un faateur aruaial dans la 

r6alieation de l’objectif sioniste d’un grand Iera81. Obeidi par la recherche du 

r?ve sioniste, 10 Gouvernement ierailien fait bien pou de cas des aspirations et 

des droite des Palestiniens i uno patrie qui soit la leur. Il reste sourd a la 

clameur qui se fait entendre en faveur d’une patrie palestinienna et il est 

toujours d&cid& a condamner les Palestiniens h une diaspora permanente. 

L’imigratlon massive de Juifm /trangere en IeraYl, puis dans 10s territoires 

occupée, donnera vrairemblablement lieu h un exode de Palestinienr hors des 

territoirer. Cela pricipiterait une deuxième et tragique diarpora en moine de 

SO ans pour les Palestiniens, avec tout ce que cela comporterait comme conséquences 

politiques, sociales et bconomiques pour la rigion. Il est donc clair que la 

politique israélienne visant l’immigration massive de Juifs a des r&percuesione qui 

vont au-delà des frontières d’Israël. Cette politique ne saurait être justifiée 

par l’invocation de principes politiques ou moraux tels que les droits de l’homme. 
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C’est une déformation du prinaipe des droits de l’homme et une nette application 

d’un double aritère que de défendre le droit des Juifs d’émigrer en Israël aux 

dhpens des droits des Palestiniens de rester dans leur patrie ancestrale, d’y 

travailler ou d’y revenir. En fait, le droit d'émigration des Juifs étrangers ne 

saurait être assimilé aux droits de présence et de retour des Palestiniens. Ce 

serait bafouer la justiae naturelle que de permettre à des milliers de Juifs 

étrangers de s’installer en Israël, puis dans les territoires occupés, en vertu du 

prétendu priaaipe du droit de retour qusnd les Palestiniens sont tenus à l’écart ou 

expuieés de leur terre ancestrale. De toute évidence, la politique d’Israël qui 

aonsiste a enaourager l’immigration massive de Juifa et aa politique d’occupation 

territoriale de terres palestiniennea, conduisant à leur annerion ulthieure, ne 

aauraient être tolhrba et doivent être condamnées par le Conseil de sécurité. 

L’adoption d’une rbaalution unanime eat la meilleure façon, pour le Conseil, 

de faire comprendre qu'il rejette l’intention d’laraël da déposséder le peuple 

paleatinien de aa patrie et de aea droits fnali~nabiea. En même tempa, les 

gouvernement8 devraieat a’abateair de fournir une aide finanaiere & Israël pour 

l’aider a divelopper des colonies de peuplement dans les territoires occupés, 

A titre do maure complémentaire, il conviendrait de d6clarer un moratoire sur 

l’hnigration maaaive de Juifs Ltrangerr en Israël jusqu’à ce qu’un programma de 

ddpsrt aoua surveillance internationale aoit mia en place pour faire en aorte que 

leq nouveallll colcna ne raient par envoybs dans les territoires occupés. En outre, 

les Juif8 qui ae proporeraient d’immigrer devraient pouvoir dbcider de s’installer 

dan8 le paya de leur choir. En marne temps, pour ceux qui auraient l'intention de 

a’&tablir en ISraël, le Gouvernement israélien devrait prendre l'engagement erpr&a . 

et internationalement hifiable de ne pas les réinstaller dans les territoires 

occupé8 et de faciliter leur retour dans leur pays d’origine s'ils le souhaitent. 

Ce n’est que dans ces circonstances que l'immigration d'un grand nombre de Juifs en 

Israël aerait perçue par les Palestiniens et par la communauté internationale conme 

une immigration normale plutôt que comme une immigration motivée par des visée8 

stratégiques bien précises. De toute évidence, le pays ou les pays d'envoi ont la 

responsabilité particulière de veiller à ne pas ouvrir les vannes de l'émigration 

juive ver8 Israël, laquelle aurait de vastes répercussions dans la région. Les 

traditionnels pays d’accueii ont également la responsabilité de ne pas ériger de 

barriires artificielles a l’encontre de ceux qui souhaitent immigrer. 
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Mon gouvernement est fermement convaincu qu’en attendant le raglement du 

problbme palestinien il inaombe à la communauté internationale, et plus 

particulièrement au Conseil de sécurité, d’assurer la protection des habitants 

infortunés des territoires occup8s. A cet égard, les propositions aontenues dans 

le rapport du Sec&taire général en date du 21 janvier 1988 - SI19443 - fournissent 

une base dquitable de proteation internationale à l’intention de ces malheureux. 

Nous invitons une fois de plus le Conseil à réexaminer ce rapport et h mettre à 

exéaution aertaines des mesures qu$ y sont proposées. Le Conseil ne peut continuer 

à se montrer insensible au sort des Palestiniens qui vivent sous le joug de 

l’occupation israélienne. 

Cela fait trop longtemps qu’Israël persiste en toute impunité dans son 

intransigeance parce que le Conseil est incapable de se prononcer sur la question 

de la politique et des pratiques isra6liennes dans les territoires occup&. Ainsi 

est n6 le sentiment qu’Israël &.ait invicible, infaillible et qu’il n*avoit pas de 

aompter a rondrs. Le moment est Venu# pour favoriser le proaessus de paix, sinon 

pour défendre la cr8dibilité du Conseil, de dire a Israël qu’il n’est ni invincible 

ni infaillible et que , comme tous les Etats du syst&me international, il doit 

rondro des comptes a la communauth internationale. 
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Il est imphieux que le Conseil fasse parvenir un message clair et saus 

équivoque au Gouvernement israélien, en déplorant sa politique et ses pratiques, 

y aompris la crhation illégale de colonies de peuplement dans les territoires 

oaaaupée, et en irraitant frraël 0 mettre imm6diatement fin à ces pratiques. Il 

s’impose tout autant que le Conseil déalare que ces colonies sont illégales et 

r$affirme le droit i:raliénable du peuple paleatinfen à sa patrie, y compris le 

lroit au retour. Le Conseil doit se prononaer sur cette question sans la moindre 

équivoque. Ne pas le faire reviendrait à montrer son absence dOunit et de fermeté 

sur la question , ce qui ne ferait qu’encourager Israël 8. persister dans son 

intrenaigeence. 

Dans la foulée de l’évolution positive du alimat politique international et de 

l’avènement de la paix dans de nombreuses parties du monde, il ne faut pas laiascr 

passer la possibilit6 d’effectuer une percée dans l’impasse du Moyen-Orient. 

Israël doit être pri8 de renoncer à se8 ambitions territoriales en ce qui concerne 

le8 territoire8 occupés et au raisonnement selon lequel il peut assurer sa sécurité 

en aontrôlant de façon permanente ces territoires, Il doit être encouragé à 

rechercher une paix permanente avec le peuple palestinien par des nbgociations 

reposant sur la formule **des terre8 pour la paix”. Nous croyons que c’est le reul 

cadre fiable d’un rhglement global, durable et /quitable du problhno palestinien, 

fond& mur la pleine r/alisation du statut d’Etat de la Palestine. 

IrraOl ne peut ignorer que la cofmnunsut/ internationale reconnaît i une 

majorit& &crasante que l’dtat de Palestine l t 1’OLP ront les dkenteurs de la 

rouverainet& palertiaienne. Dans son propre intérêt, Israël doit comprendre la 

folie qu’il y a b s’accrocher & une doctrine stratégique qui, au mieux, n’apporte 

qu’une shuriti pricaire à court terme, sans garantir la dcurité et la stabilité à 

long terme. 

La Malaisie reste convaincue de la responsabilité et du rôle particulier que 

joue le Conseil de 8 curité, notamment las membres permanents, dans le 

développement d’un processus de paix et d’un règlement politique du problème 

palestinien. A notre avis, un règlement global ne peut être obtenu que par des 

négociations, et nous préconisons une fois de plus la convocation d’une confêrence 

internationale de paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies, 

sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, avec 
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la participation de ‘toutes les partiee directement intfhessées, y compris 

l’Organisation de libération de la Palestine. Nous estimons que le moment est venu 

pour le Conseil de sécurité de jouer un rôle constructif dans le processus de paix, 

en kabliasant au plus tôt un comité préparatoire qui jettera les bases de la 

aonférence internationaie. 

Le PREGII]EN11 (interprétation de l’arabe) t Je remercîe le Ministre des 

affaires étrangères de la Malaisie des aimables paroles qu’il a eues à mon égard. 

$9. D PEOLX (Cuba) (interprétation de l’espagnol) : MOn8ieUc le 

Prtkident, permettea-moi tout d’abord de voua féliciter de votre accession 8 la 

présidence du Conseil pendant le mois de mara# Noua connaissons vos qualités de 

diplomate et nous savons tous ce que vous aves accompli ces dernières années pour 

défendre les nobles aauaes des peuples opprim&, et plus particulièrement quelle a 

&té votre action en faveur de la reconnaissance du *roit inaliénable du peuple 

palestinien de revenir dans sa terre natale et d’y Etablir son Etat independant. 

Le Conaail de a&aurit& se réunit une foi8 de plus pour examiner la situation 

dana les territoires palestiniens ocaup88 par Israël et les nouveau dangers qui 

planent sur ce peuple Iprouvé, Une fois de plua , nous allon; certainement entendre 

condamner l’une des plus grandes injustices dont un peuple ait bt& victime au cours 

de CO sihale. 

Dana 8on dircourr d’ouverture a la Conférence international. l ur la Palrstina 

i genèva, en 1983, le Secr/taire ginbral de l’Organi8ation de8 Nation8 Unial, 

8. t. M. Javier P&ros da Cudllar a d&claré qu’aprba 36 ans l t air guerreor noua 

nou8 trouvions dans une période de stagnation extraordinairement dangereuse. 

Aujourd’hui, 130~8 pourrionr dira “apria 43 ans et sept guerres”, car 

l'fntifada ert une guerre que le peuple palestinien livre depuis 91~8 de deux ans 

déjb pour 8on indépendance at pour obtenir le retrait des occupants frraéliena. 

Aujourd’hui, la rituation ert encore plua dangereule, car l'in8taliation 

illégale dan8 les territoire8 pale8tiniens occupés de citoyens juifs résidant en 

Israël ou d’inunigrants venant de l'Union soviétique et d'autre8 pays, montre que 

le8 occupants sionistes sont décidés à perpétuer leur occupation des territoires 

palestiniens et arabes et à lui donner un caractère permanent. 

Dan8 la résolution 446 (1979) du Conseil de sécurité, adoptée le 22 mars 1979 

par 12 voix pour avec trois abstentions, parmi lesquelles, naturellement se 

trouvait celle des Etats-Unis, il était dit que : 
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"la politique et 18s pratiques israéliennes consistaat à établir des colonies 

de peuplement dans les territoires palestiniens et autre8 territoires arabes 

ocaup&s depuis 1967 n'ont aucune validité en droit et font gravement obstacle 

à l~in6tautstion d'une paix générale, juste et durable au Moyen-Orient.** 

et ~*OIL y demandait hh otéation d’une COnU&38iOn composée de trois meMbre6 du 

Conseil de 88aurit6, chargée d'kudier la situation concernant les colooieu de 

peuplement, 

Par la nuite, le ler mai 1960, par sa résolution 465 (1980) adoptée cette foie 

à l*unanimité, le Conseil de sécuritd ddplorait le refus d'Xsraë1 db coopker avec 

la Commission, affirmait que la Coavention de Genève relative à la ptotection des 

personnes civil85 en temps d8 guerre du 12 ao& 1949 était applicable aux 

territoire8 arabes occupés par 18r5ël depui8 1967, y COmpriS JdtU5al8m, demandait à 

tous 185 Etat5 de ne fournir A Israël aucune a58istance qui serait utilisée 

spécifiquement pour 185 colonies d8 peuplement de5 territoire5 occupér, et priait 

la Commission d8 continuer & dtudier la rrituation concernant 185 coloai de 

peuplement dans le5 territoire8 arabes occup88 depuis 1967, y compris Jbtusnlem, 

Ainsi donc le8 risolutions 446 (1979) et 465 (1980) r88tent antikement 

valables et il 85t indi5P8n5able de 105 appliquer pleinement et intdgralement. 

En examinant la question des colonies de peuplement illbgalea de Juifs dan8 

les territoire5 occupi8, nous ne pouvons pas ignorer le fait qu'IsraY1 cherche 

ainri i tnodifiet la composition actuelle de la population de ces territoires et 

8’offotcer entre autror, de briror l'élan de la ribellfon du peuple palestinien et 

d’kouffer l'xntifada, ce qu'il n’a pas réussi à faire par sa féroce riptersion qui 

a dijà coûté des centaines de vies et fait de5 milliers de victimes. 

On parle du droit a l'immigration des Juifs en 18taë1, mais il ne faut pas 

oublier que sur le5 5,5 millions de Palestiniens, il y en a plus de trois million8 

qui se trouvent aujourd'hui en dehors de leurs terres, 

Lorsque nous discutons du rbglement du problème du Moyen-Orient, nou5 ne 

pouvona pan ne pas reconnaîtra que le principal objectif à atteindre est 

l’obligation évidente de r&gler le problème central, la reconnaissance des droit5 

lhgitimes et l’avenir du peuple palestinien. 

C’est pourquoi en exigeant que cesse l’installation illégale de citoyens juifs 

dans les territoire8 arabe8 et palestiniens occupés, nous devons également faire 

remarquer que ces colonies do peuplement font obstacle à la convocation de la 

Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, au centre de laquelle se 

trouve le règlement de la question de Palestine. 
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C'est pourquoi les rkeates déclarations du Premier Ministre Shamir, selon 

lesquelles Israël a besoin d’un pays plus grand, plus fort pour pouvoir faire face 

à l’énorme immigration juive, ne sont que la réaffirmation des desseins 

expansioxu.aistes d’Israël et la négation de ce qui constitue le premier pas vers la 

solution du problème du Moyen-Orient t le retrait d’Israël des territoires occupih~~ 

Israël cherche également, par la création illégale de colonies juives de 

peuplement dans les territoires occupés, à faire obstacle à la croissance 

démographique palestinienne, à s’approprier définitivement les territoires de Gaza 

et de la Cisjordanie et à prdparer le terrain en vue d’obtenir de nouveaux crédits 

des Etats-Unis. 

Il ne nous appartient pas de juger de la politique d’immigration d’aucun pays 

souverain et encore moins de dicter les normes que chaque pays estime devoir 

appliquer en la matière. Mais il est indiscutable que les dispositions prises par 

le Gouvernement des EtatMJnis pour limiter le nombre d’immigrants juifs en 

provenance des pays d’Europe orientale autorisés à entrer sur son territoire, 

jointes b la pratique d’Israël d’installer ces citoyens dans les territoires arabes 

occupbs, contribuent a prolonger les souffrances du peuple palestinien et &Oignent 

encore plus la possibilité d’un règlement du conflit au Moyen-Orient. 

Des diaaines de résolutions ont bté adoptbes par 1’Assemblbe g&n&rale et le 

Conseil de shurité, qui dénoncent sans ambiguïté la culpabilitb d’Israël, le 

condamnent l t exigent qu’il rende les territoires occupés, outre qu’elles 

proclament le droit du peuple palestinien à crber son propre ttat indépendant. 

Il convient de rappeler que les Etats-Unis et Israël ont voté contre ces 

risolutions de l’Assemblée générale, au mépris de la volont de la communauté 

internationale exprimde dans ces résolutions, qui n’ont servi qu’à grossir les 

archives de l’Organisation en raison du refus ‘obstiné d’Israël de les respecter, 

tournant ainsi en dérision l’opinion de l’immense majorité de la communauté 

internationale. 

Combien de temps encore cette situation va-t-elle durer? La communauté 

internationale peut-elle continuer d’assister à ce crime les bras croisés et à ne 

prendre aucune mesure pour y mettre fin? Il est évident pour chacun d’entre nous 

qu’Israël peut agir aussi impunément parce qu’il se sent protégé et encouragé dans 

ses actes par l’appui militaire, politique et économique que lui fournit le 
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Gouvernement dea Etats-Unis. C’est la seule explication a une telle arrogance et b 

un tel mepris pour l’Organisation. C’est la seule explication à l’obstination et à 

la désinvolture avec lesquelles agit le régime sioniste. 

Les principes sur leequels doit reposer une paix juste et durable ont été 

clairement définis des anndes durant. Cela ne peut se faire que par le retrait des 

forces israéliennes de tous lee territoires occupés depuis 1967, y compris 

Jérusalem, la garantie de la sécurité et des droits légitimes de toutes les parties 

et le plein exerciae, par le peuple palestinien, de aes droits inaliénables, 

y compris son droit au retour dans sec terres et à la création d’un Etat souverain 

et indépendant dans sa partie. 
Mais le Gouvernement israélien persiste dan8 aa politique et ne se limite plus 

b refuser au peuple palestinien ses droits les plus élémentaires mais prétend 

Egalement décider qui est habilite à parler au nom de ce peuple et choisir ses 

interlocuteura Eventuels dans un processus de négociation. L’occupent israélien 

prétend parler avec lea interlocuteurs de son choix de questiona qu’il aura aussi 

lui-même choiaiea, alors que la question doit être celle du retrait d’Israël des 

territoirea ocaupéa et que les interlocuteurs doivent kre les représentants du 

pouplr palestinien, b savoir l’Organisation de lib/ration de la Palestine (OLP). 

Ce qu’il faut discuter, c’est du retrait, et non pas des 6loctions dans les 

torritoirrs occup/a. 

Le 11 mars dernier a eu lieu b Tunis la rbunion minist&ielle du Comité des 

Neuf sur la Palestine du Mouvement des pays non aligais. Les participants ont, 

dans un communiqub, invité le Conseil de aicuriti it procéder d’urgence aux 

pdparatffr de la convocation aous les auspices des Nation8 Unira de la Conférence 

internationale de paix sur le Moyen-Orient, sur la base dea résolutions 242 (1967) 
et 338 (1973) du Conseil de sicurité et de la reconnaissance des droits légitimes 

du peuple palestinien, notamment son droit à l’autodétermination, à laquelle 

participeraient aur un pied d’égalité toutes les parties directement intéressées, 

y compris 1’OLP. 

La réunion a condamné les colonies illégales de peuplement juives en 

Palestine, a demandé au Conseil de sécurité de prendre des mesures pour assurer la 

protection de la population civile palestinienne sous occupation israélienne et a 

demandé également à tous les Etats de ne fournir à :zraël aucune aide destinée â 
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servir spécifiquement aux colonies de peuplement dans 108 territoires occupés. Les 

ministre8 des Etat8 membres au Comité ont prier la a6Oisi0n a0 faire connaître -as 
positions au Conseil de sécurité et ae s’efforcer de les faire inclure dans les 

aéCi8iOn8 du Conseil. 

Leo Nations Unies ont une obligation et une dette vis-~-vis du peuple 

palestinien, et cette dette ne sera pas réglée tant que ce peuple ne pourra pas 

eweraer se8 droits ldgitimes, tant que la Coafdrence internationale de paix aur le 

Moyen-Orient n’aura psa eu lieu, aveo la participation, sur un piea a%galit6, a8 

toutes les parties, y aomprie l’Organisation de libération de la Palestine, et tant 

que n’sura pas commencé un véritable proaeasus a0 &gooiation, qui permette 

d’arriver b un r&glement de paix qui, pour être réel et permsneat, doit 
s’accompagner du retrait d’Israël de toua les territoires occupés, y aompria 

Jbruaalem, et de la reconnaissance au aroit au peuple palestinien de rentrer dans 

sa patrie, sa terre natale, et d’y itablir un Etat indépendant. 

La PREslDgN”r (interprkstion de l’arabe) : Je remercie le Ministre de8 

affaires kangbrea de Cuba des paroles aimables qu’il m’a adressées, 

En raison de l’heure tardive, je me propose de lever fa a&ance. La prochaine 

aiance bu Conseil de a&aurft& conaacrbe b la poursuite de l’oramen du point inscrit 

a son ordre du jour aura lieu aet apr&a-midi, i 1s h 30. 

ta* 


